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xuii' iiDM. y i. mi int.

LE GENERAL AMEDEE DE LA HARPE

cc Grenadier par la taille et par le coeur », a clit de lui
Napoleon 1er l. L'image est juste.

Amedee de la Harpe etait un grand et noble caractere. On
ne sait rien cle lui qui soit petit ou lache. Tout ce qu'on connait

de sa vie nous le montre genereux, desinteresse, brave,
un heros au sens propre du mot.

Jeune homme, il pari pour les regiments de Ilollande. Etre
soldat fut toujours son reve. II rencontre, dans sa garnison de
Namur, une jeune femme beige. 11 l'aime el il l'epouse. II n'a
rien calcule. II ignore meme qu'en l'epousant, eile, catholique,
lui, Vaudois et Protestant, il perd sa nationalite, la bourgeoisie
de Berne, et qu'ainsi, reduit ä la condition d'un sans-patrie, il
brise sa carriere. II sera oblige, son mariage accompli, de
demander en gräce au Senat bernois qu'on veuille bien le reha-
biliter.

Rappele au pays par son pere et par la necessite d'elever
dans leur patrie ses nombreux enfants, il quitte l'uniforme et
va s'etablir ä Rolle, sur la rive du bleu Leman, au milieu de
ses paysans. II voit combien lourdement pesent sur eux les
redevances payees au seigneur. Quand, ä la mort de son pere,
il entre en possession du domaine des Uttins, son premier
mouvement est d'affranchir ses gens des droits qu'il a sur eux.
II n'a pas prevu que sa generosite va inquieter tous les
proprietaires de droitures feodales dans son voisinage et le
brouiller avec le gouvernement de Berne. Homme de premier
mouvement, il va ou son coeur le pousse, sans souci du
lendemain.

1 Commenlaires, t. I, p. lob.
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La Revolution eclate. Un veul de liberte passe les monts et

apporte, dans les campagnes vaudoises, courbees sous la loi
pesante de Rerne, les grandes promesses d'emancipation et de

democratie qui prennent leur vol de la tribune francaise, vonl
reveiller les peuples de l'Europe et ebranler toules les donii-
nalions usurpees. La Harpe ecoute. Les lecons qu'il a recues
de maitres liberaux, dans les monlagnes des Grisons, aux
annees de sa jeunesse, quand son esprit s'ouvrait äla connaissance

de l'histoire et des verites eternelles qui gouvernenl Ic

monde, lui reviennent ä la memoire. II sent que, pour son

pays aussi, pour son beau Pays de Vaud assujetti, l'heure de

la liberation approche. 11 en est rempli de joie. 11 organise une
fete pour celebrer l'anniversaire cle la prise de la llastillc, cetle
premiere victoire du peuple sur l'arbitraire des puissants. II
ne songe pas qu'en reunissant sous les lilleuls de la promenade

de Rolle ses amis et ses concitoyens et en les invitant ä

boire avec lui « a la grande nation «, il commet un crime
d'Etat. 11 n'est pas un insurge. 11 espere que Herne se laissera
persuader et cedera aux voeux populaires. 11 esl patriote el
Suisse. 11 reve pour tous les Suisses un droit egal el la

liberte, rien de plus. II ne pense pas que ce soil un voeu
coupable. II fait passer a la ronde la coupe de la fraternite el
s'abandonne ä son enthousiasme sans crainte comme sans
calcul.

Le lendemain fut un dur reveil. Rerne le tient pour un
traitre. Dejä quelques-uns de ses amis de Lausanne et
d'ailleurs, compromis avec lui dans les memes rejouissances
patriotiques, ont ele arretes, traduits devant un tribunal d'excep-
tion, jetes brulalement dans les prisons du chäteau de

Chillon, la bastille bernoise. Son tour va venir. 11 passe la

frontiere. Pourtant, il ne veut pas fuir la justice de son pays.
II ecrit ä Berne qui si on lui garantit la procedure instituee par
Ies lois et un jugement rendu par des tribunaux reguliers, il
rentrera et se presentera. Pour toute reponse, Rerne le con-
damna par contumace ä la peine capitale et reduit sa femme
et ses enfanls ä la pauvrete par la confiscation de tous ses
biens.

Que va faire La Harpe'? Heureusement. il vit dans des lemps
oü les hommes de coeur trouvent leur emploi oü, quand on
est brave et qu'on sait manier une epee, la carriere est ouverte.
II est soldat. La France est en peril. Les armees de la coali-
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tion la menacent. II offre ses services ä ce pays qui appelle
tous les peuples ä la conquete de la liberte. Qui sah? [Jn jour
peut-etre il en reviendra quelque profit aux siens. ä sa famille,
ä ce Pays de Vaud oü il est ne el oü il laisse son cceur.

Et depuis ce jour, sans treve, sur le Rhin, dans les Alpes,
en Italie, il combattra pour la France, dans le plus complet
oubli de lui-meme, se sacrifiant pour la sainte cause qu'il a

embrassee, portant toujours avec lui la sublime esperanee
qu'un joui- il lui sera possible de contribuer au bonheur de

sa patrie.
Toujours le premier partout oü il y a des coups ä donner ou

ä recevoir, brave parmi les plus braves dans ces jeunes armees
republicaines oü la bravoure courl les rangs, donnant sans
cesse ä ses hommes l'exemple du devouement, adore de ses

soldats quoique severe pour la diseipline, avec cela excellent
officier, scrupuleux dans l'execution des ordres, prudent dans
le conseil, manueuvrier et rapide sur le champ de bataille,
bouillant ä Tattaque, tenace clans la retraite, il se fait bientöt
remarquer de ses chefs. II debtile comme lieutenant-colonel
de volontaires, ä la fin cle 1701. 11 defend avec honneur les

forts de Rodemak et de Bitche, il bataille ä rarmee du Rhin,
passe ä l'armee des Alpes commandant de laplace de Rriancon,
se distingue ä l'armee cle Toulon dans l'attaque d'un ouvrage,
el ä la tiu de 1703 il est general de brigade. En 1705, il est
divisionnaire et combat avec ardeur ä Üego, ä Loano, sous
Kellermann et Scherer, ä Montenolte et ä Dego encore, sous
ßonaparle. II est ä l'avant-garde de l'armee d'Italie quand eile
marche sur Lodi et Milan. Dans Ies conseils de Bonaparte, il
discute d'egal ä egal avec Augereau, Serurier et Massena. La
carriere est largement ouverte devant lui. II peut tout esperer
parce qu'il est au premier rang des officiers Ies plus distingues

cle la Republique, lorsque, sous Plaisance, au passage du
Pö qu'il a brillamment execute avec sa division sous les yeux
du general en chef, il perit dans un accident, clans une panique,

tue de nuit, par megarde, par ses propres troupes. Ein
prematuree d'une brillante carriere

11 est permis de supposer que si ie general Amedee de la

Harpe eüt vecu, c'est lui et non pas le cauteleux Brune qui eüt
ete charge de Commander les troupes francaises qui, detachees
de l'armee d'Italie, ont envahi la Suisse en 1708. C'eüt ete
l'accomplissement de son reve favori. cc Puisse-je vivre assez, tVril-
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il, en 1700, ä son cousin Frederir-Cesar, pour contribuer ä

affranchir le sol qui m'a vu naitre, et mourir le lendemain de

mon entree ä Rerne, le sabre ä la main. 11 L'emancipation du
Pays de Vaud, procuree par Frederic-Cesar de la Harpe sur le
terrain diplomatique, par le general Amedee ä la tete des

demi-brigades liberatrices, l'un proscrit, l'autre condamne ä

mort, tous deux victimes de l'aveugle Senat de Rerne, c'eüt
ete une page interessante dans l'histoire vaudoise. Et la Suisse
certainement eüt gagne ä avoir Amedee de la Harpe, genereux
et probe, ä latete des troupes de l'invasion, au lieu des Brune,
des Schauenbourg, et de leur corlöge de commissaires pil-
lards. Que de cruelles epreuves n'eüt-il pas epargnees ä son
pays

La biographie d'Amedee de la Harpe n'a pas ete ecrite. Ün
n'a sur lui que quelques courtes notices et cles articles de

necrologie, publies par les journaux au moment de sa mort. Lui-
meme n'a rien ecrit, sinon cles lettres. II avait mieux ä faire.
II a laisse ses brevets et de glorieux etats cle service. mais ile
memoires point. Encore de sa correspondance n'est-il reste

que des bribes.
Les descendants du general, Mme Doret-de la Harpe, ä

Vevey, Mme de Mieville-de la Harpe, ä Lausanne, M. Amedee
de la Harpe, ä Geneve, ont bien voulu me laisser fouiller dans
leurs papiers de famille et me communiquer le peu qui resle
du general. Ce n'est guere. Pourtant ce que j'en ai vu a suffi

pour me faire prendre ce vaillant soldat en Sympathie, ct je
voudrais faire partager ä mes camarades mon vif sentiment,
d'autant plus que ce brave n'a pas, dans le souvenir de ses

compatriotes, la place ä laquelle il a droit.
En disant cela, je m'adresse surtoul ä mes lecteurs du canton

de Vaud. Le 7 mars 1708, l'Assemblee repräsentative
provisoire du Pays de Vaud, dans le premier elan d'enthou-
siasme que soulevait son avenenient ä l'independance nationale,

decretait « qu'il sera eleve un monument ä la memoire
<i du citoyen general La Harpe, laissant aux autorites futures
» le soin d'en effectuer et determiner l'execution1 ». Les « au-

1 On lit dans le proces-verbal de la seance de l'Assemblee repräsentative provisoire
du Pays de Vaud du 7 mars 1798 (archives cantonales de Lausanne) :

« Le citoyen president, ensuite de la lettre du collonel Laharpe, lue dimanche
dernier, demande qu'on s'oecupe ä elever un monument aux mänes des citoyens Davel et

Laharpe.
» L'Assemblee, sur la molion du citoyen Muret, decrete que les citoyens Davel, La-
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torites futures » ne se sont point acquittees de ce pieux devoir.
Napoleon 1er a fait graver le nom d'Amedee de la Harpe dans
le marbre de l'Arc de Triomphe de l'Etoile, qui transmet aux
generations Ie souvenir des pius illustres parmi les camarades
du vainqueur cle Loch et d'Austerlitz. Le buste du general est

dans la galerie des marechaux du Palais de Versailles. Mais
dans son pays, dans le canton de Vaud, son nom est tombe

presque dans l'oubli. 11 faut qu'il en sorle.
Le cc citoyen general Laharpe » est, avec Davel, le seul Vaudois

condamne ä mort pour l'independance de ce pays. Davel
a ete execute ä Vidy. Amedee de la Harpe est tombe sur le

champ de bataille de Codogno. Tous deux sont morts pour
avoir voulu trop tot etre des hommes libres.

Des figures aussi grandes depassent de beaucoup la taille
moyenne des plus grandes de notre histoire. Ils meritent qu'on
se souvienne d'elles et que leur memoire soit honoree. Davel
a son monument. Le general Amedee attend, du peuple
vaudois, le sien.

Premieres armes.

Amedee-Enunanuel-Francois de la Harpe est ne ä Rolle le

21 septembre 17."ii, (ils de Louis-Philippe-Samuel dela Harpe
et de Sophie Hugonin, de la Tour-de-Peilz.

La famille cle la Harpe, d'origine savoyarde, est venue se

fixer au Pays cle Vaud ä la fin du XVe siecle. Louis-Philippe-
Samuel etait un riche proprietaire foncier, seigneur des Uttins,
de Vens et de Collombier, bourgeois et membre du Conseil
des Soixante de la ville de Lausanne. II avait obtenu du Senat
<le Berne une proclamation officielle des titres cle noblesse de

sa famille, mais sa vie ne presente rien de particulierement
interessant. II veeut sur ses terres, comme viväient les
gentilshommes campagnards de ce temps-lä. 11 etait genereux et bon

pour ses tenanciers et fut fort regrette par son entourage,
quand, le 1er septembre 1783, il rendit le dernier soupir dans

harne, et .-uilres persecutes par l'ancien gouvernemenl, bien loin de meriler les peines
prononeees contre eux, ont bien merile de la Patrie.

• Ensuile, sin la uiuiion du citoyen Dorieur Secrelan, TAssemblee decrete qu'il sera
eleve un monuinenl ä la memohe du ciloyen general Laharpe, laissant aux auloiiles
futures les soins d'en efTecluer et determiner l'execulion. «
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sa maison seigneuriale des Uttins, cc apres une maladie cle

vingt-quatre jours el un assoupissement presque continuel,
sans douleur, ayant conserve le jugement jusques ä son dernier

moment », nous raconte une chronique de famille. Sun
lils Amedee, parlant de son pere, dil de lui qu'il etait « d'une
laille un peu au-dessus de la moyenne, un peu gros et d'une
physionomie extremement ouverte et gracieuse ». « 11 etait
aussi,« ajoute-t-il, ((extremement vif, mais tout aussi vite
calme ». On ne sait guere plus de ce digne homme.

Le jeune Amedee lit ses premieres etudes au College cle

Bolle, ci alors bien pauvremenl organise, dit le professeur
Charles Monnard. mais oü nn apprenait du moins le latin el la
vie des grands hoinmes de Bome et de la Creee »'. Sur les
bancs de celte ecole, il ha avec son cousin germain Frederic-
Cesar de la Harue, le liberalem' du Pays cle Vaud, une aniitie
fraternelle et intime qui litt une des grandes joies de sa vie el
nc (init qu'ä sa muri.

A l'äge de quatorze ans, les deux cousins — ils elaient du
meme äge — s'en vont dans les Grisons. 11 y avait alors, ä

une demi-lieue au-dessus de Coire. au pied du Calanda.-dans
le vieux et vaste chäleau de floldenstein, propriete des barons
de Salis, une maison d'education que dirigeaient deux liommes
de cceur et d'un grand esprit, Planta et le pasteur Nesemann,
de Magdebourg. Ils s'etaient donne pour lache de procurer aux
lils de famille de Pepoque une bonne education classique et
de les elever dans les prineipes de la philosophie allemande.
Planta et Nesemann agissaient puissamment sur leurs
nombreux eleves par la chaleur communicative de leur enseigne-
ment liberal, par l'elevation de leurs vues, par leur enthou-
siasme pour Lous les nobles types de grandeur morale el de
force d'äme que l'histoire de l'antiquite grecque et romaine
nous a legues. Les deux La Harpe trouverent lä, comme
camarades d'etudes et de plaisir, des jeunes gens dont plusieurs
ont marque dans l'histoire de la Suisse : Legrand, de Räle,
qui fut un des directeurs de la Republique helvetique une et
indivisible; Reinhard, plus tard bourgmestre de Zürich; Cau-
denz Planta, un des meilleurs citoyens des Grisons; Sprecher
de Bernegg, qui longtemps representa son canton clans les
dietes de la Confederation; le poöte Salis, d'autres encore.

1 Notice biographique sur le general Frederic-Cesar de la Harpe, par C. Monnard,
Lausanne, 181)8.
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Sous les yeux de ses maitres distingues, cette jeunesse respi-
rait librement dans le grand air viviliant de la montagne. Le

menage interieur de la maison de Hoklenstein etait organise
en une petite republique. Precepteurs et eleves vivaient sur le

pied d'une parfaite egalite. Dans des assemblees generales que
Planta et Nesemann presidaienl, tantöt dans une des salles du
chäteau, tantöt sous le grand ciel bleu, ä l'ombre des sapi-
nieres ou dans quelque päturage au sommet d'un rocher, on
discutait les problemes de l'histoire ou de la philosophie, on
disserlait sur le meilleur gouvernement des peuples, on appre-
eiait le mou enient des esprils eontemporains, on s'exaltait
aux voix eloquentes qui, du haut des chaires d'Allemagne et
de Suisse ou dans cles ecrits relentissants, appelaient la
jeunesse ä un reveil inlellectuel el moral. Voix genereuses qui,
dans le langage divin de la poesie ou par de Vivantes resur-
rections historiques, parlaient de dignite de la conscience,
d'emancipation de la pensee, de vertu, de patriotisme, evo-
quaient les grandes figures de l'histoire du monde et tressaient
des couronnes aux plus illustres des bienfaiteurs de l'buma-
nite; voix prophetiques des Klopstock, des Lessing, cles "Wieland,

des Bodmer, de Zürich, des Haller, cle Berne, qui pro-
clamaient la superiorite de l'esprit sur la matiere, du droit
sur la force, du travail utile sur la richesse el la naissance,
appelant tous les hommes de pensee ä l'action, pour etablir
un regne d'egalite et de justice et annoncaient le prochain ave-
nement d'un essor glorieux de l'esprit humain, dans une ere
de tolerance, d'equite, cle liberle pour tous. Ces accents virils,
ces presages magiques d'un renouveau de culture et de relevement

pour les peuples asservis sonnaient comme des fanfares
ä l'oreille de tous ces jeunes hommes et les preparaient, par de
nobles enthousiasmes, aux lüttes qui allaient venir.

Cependant, il ne semble pas qu'Amedee de la Harpe ait pris
goüt aux etudes dans ce milieu de grande culture. Tandis que
son cousin Frederic-Cesar, applique et studieux, buvaif
largement ä la coupe des sciences et des lettres, Amedee n'y
touchait que du bout cles levres. Sans doute, il s'impregnait
profondement des idees cle liberte dans l'atmosphere de IIol-
denstein, parce qu'elles seduisaient sa jeune intelligence et son
coeur genereux, mais il ne se souciait guere d'en connaitre les

origines et la justifieation philosophique ou morale. II s'en
tenait aux conclusions et laissait ä d'autres les premisses rat-
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sonnees, ne se sentant pas l'esprit fait aux abstractions. II se
savait au reste destine, de par la volonte paternelle, äla carriere
des armes qui convenait excellemment ä son temperament
energique et fougueux et oü il pourrait donner un libre essor
aux forces vitales qu'il sentait en lui. Pour etre un bon soldal,
il n'est pas absolument necessaire d'etre un lettre.

Frederic-Cesar de la Harpe a laisse dans ses papiers l'ebau-
che d'une notice biographiqne de son ami Amedee. Iln'insiste
pas sur la culture litteraire de son cousin et les annees
passees ä Ro'denstein n'y sont meme pas mentionnees. C'est paile

professeur Monnard que nous connaissons le sejour du
futur officier dans cette maison. Frederic-Cesar resume la
jeunesse d'Arnedee en deux mots: cc Apres avoir recu, dit-il,
l'espece d'education qu'on donnait alors ä ceux qui voulaient
suivre la carriere militaire, il entra au service de la Bepublique
des Provinces-Unies, clans le regiment bernois de May quo
commandait le colonel lausannois de Constant', officier
distingue, pere du depute francais qui defendit avec tant d'elo-
quence la charte du peuple francais. Doue d'une conception
tres prompte et d'une bonne judiciaire, La Harpe acquil sur
l'art militaire des connaissances qu'il devait developper un
jour sur un plus grand theatre. 11 Certainement, si son cousin
eüt ete: un fort-en-theme, Frederic-Cesar, qui appreciait le
savoir, n'eüt pas manque de le dire.

Amedee dela Harpe avait dix-neuf ans quand il entra comme
enseigne au regiment de May, alors en garnison ä Namur.
Son premier brevet, signe cc F. May, general-major n, est dale
de cette ville. le 12 mai I77B. La Harpe y est appele « Amedee
des Uttins », d'apres le nom de terre cle son pöre. II remplaea,
dans la compagnie du major Bergier, l'enseigne Jacques Mo-
nachon, promu ä un grade superieur.

On ne sait rien de la vie qu'Amedee de ia Harpe mena au
regiment, ui meine exaetement jusqu'ä quelle date il y est reste.
Lne notice de M. Edmond de la Harpe2 sur sa famille,
contient cette phrase : cc Amedee fit la campagne de Boheme en
qualite d'aide de camp du prince royal de Prusse », mais
aucune explication n'accoinpagne ce renseignement sommaire.

1 Arnold-Louis-Jusle de Conslant-de Saussure, pere de Henri-Benjamin de Consentt-
de Itebecque, le celebre ecrivain.

- Edmond de la Harpe. Notice sur la famille de la Harpe. Lausanne, 1881.
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Le fait le plus important de la vie d'Ainedee pendant cette
periode fut son mariage, ä Namur, avec Charlotte-Josephe
d'Auvin de Burdinne, de religion catholique, qu'il epousa le
7 septembre 1775 suivant le rite Protestant et, cinq mois plus
tard, suivant le rite catholique, par acte signe et scelle
Ferdinand-Marie, prince de Lobkowitz, duc de Sagan et comte de

Sternstein, eveque de Namur.
Epouser une femme catholique entrainait pour un sujet de

Leurs Fxcellences cle Rerne la decheance des droits de la bour-
geoisie et de la nationalite bernoises. Le jeune enseigne du
regiment de May n'avait sans doute pas pris garde ä ces

consequences fächeuses cle son union avec la jeune femme qu'il
aimait. Pourtant, il ne se souciait guere de la condition de

paria que lui faisait la legislation de son pays. II tenait ä rester

au regiment et n'entendait pas que sa carriere füt brisee

par un mariage dont il esperait le bonheur. 11 n'y avait qu'un
seul moyen de se mettre en regle avec la loi : obtenir de sa
femme qu'elle changeät de religion et ahjurät le catholicisme.
L'aimable baronne d'Auvin s'y pretäl el se fit reformee. Apres
quoi son mari recourut ä Leurs Excellences, les priant « qu'il
a Leur plül, par considerations paternelles, vu que lachte
)i Epouse ayant quitte des lors la Religion Catholique Romaine
11 et avait embrasse la Religion Refformee, cle le rehabiliter
» gracieusement dans la Rourgeoisie el qualite cle sujet qu'il
» avait ey-devant ». Le Senat de Rerne octroya « ä l'Impetrant
» son hunible demande » le 1er juillet 1770. II en coüta ä

Amedee vingt livres et cinq groschen. qu'il dut bien regretter
plus tard.

Peu apres, l'enseigne des Uttins quitta le regiment, ä la sol-
licitation de son pere qui, se sentant de l'äge, avait exprime
le desir d'avoir son fils aupres de hü pour l'aider ä gerer ses
domaines. Ce dut etre avant 178'2, puisqu'ä cette date Amedee
de la Harpe est capitaine dans un balaillon des milices
vaudoises. 11 avait, au surplus, du songer dejä ä l'education de ses
enfants. En cinq annees, sa jeune femme lui en avait genereu-
sement donne cinq, trois garcons et deux lilles, sur sept qui
naquirent de leur union.

Rentre ä Rolle, Amedee de la Harpe se voua aux travaux
des champs et ä la culture des vignes paternelles. cc A cette

epoque, nous cht son cousin Frederic-Cesar, les citoyens du
Pays de Vaud etaient exclus cle loute partieipation aux fonc-
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tions superieures de l'administration de leur patrie dont la
bourgeoisie de la ville de Rerne avait reussi ä s'emparer ex-
clusivement. Elle n'avait abandonne aux indigenes que les

emplois municipaux, ceux de juges inferieurs et d'officiers
subalternes dans les milices. Sous ce regime destructif de tout
esprit public, Amedee La Harpe remplit au moins avec zele
les devoirs que lui imposaient ses emplois de munieipal el de

capitaine de grenadiers. »

Dös son retour, en effet, La Harpe avait ele incorpore dans
la milice. Le 17 mai 1782, Berue lui delivre un brevet de

capitaine dans le premier bataillon du regiment de Morges et,
le BO decembre de la meme annee, il passa avec son grade ä

la compagnie de grenadiers du Iroisiöme bataillon de ce meine
regimenl.

Frederic-Cesar qui, durant celte periode, a eteaveeson cousin

en correspondance suivie — comme du reste sa vie
durant — öcril ceci des dispositions d'esprit d'Amedee ä I'en-
droit du Senat de Rerne :

ic 11 deplorait l'humiliation de son pays donl la destinee
avait ete d'etre depouillee par une bourgeoisie aristoeratique
etrangere de la Constitution qui prolegeait ses droits, que la
maison de Savoie avait. religieusement respectee et dont eile
avait exige le maintien quand eile avait renonce ä ses droits
de souverainete. kes documents eonservateurs de^- anciens
droits de sa patrie lui etaient eoinius el il semblait facile de

ressusciter l'Assemblee repräsentative des Etats du Pays de

Vaud que cette bourgeoisie aristoeratique avait reconnue ä

plusieurs reprises de la maniere la plus solennelle, mais il savait
aussi que cette bourgeoisie, jalouse de sa souverainete. avait
pris des mesures severes pour degoüter de pareilles reclamations.

II n'ignorait pas que tous les gouvernements des cantons

suisses, tant demoeratiques qu'aristocratiques, avaienl
conclu entre eux une Convention seeröte, par laquelle ils se

garantissaient reciproquement ce qu'ils appelaient leurs droits
et que les reclamations des pays sujets et les recours ä la Diöte
helvetique, usites deux siecles auparavant, elaient consideres
et punis comme des actes insurrectionnels. 11 se rappelait les

vengeances exercees dans le XV11C et le Will0 siecles sur ces
« bons paysans » qui, fatigues des vexations de leurs baillis,
s'etaient insurges dans plusieurs cantons et qui avaient ete
traites avec une severite impitoyable, apres avoir eu la bon-
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homie de croire aux promesses qu'on leur avait faites pour
les engager ä deposer les armes. L'ancienne Diele helvetique
avanl cesse d'elre ce qu'elle etait dans les premiers siecles, le
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mediateur entre le patriciat, democratique ou aristoeratique,
et les sujets, et les meines hommes qui opprimaienl comme
dominateurs, montant sur le tribunal pour prononcer comme
juges, on coneevra aisement que le salut ne pouvait plus venir
du dedans.

y> Dejä l'Amerique avait tire de son assoupisssment la caste

sujette et le vent d'oeeident penetrait jusqu'au fond des vallees
des Alpes, lorsque le toesin de la Revolution francaise se fit
entendre. kes effets furent partout les meines. Partout les

privilegies virent dans cette commotion l'avant-coureur de la

perte de leurs Privileges, landis qu'ä leurs sujets eile apparul
comme une öre nouvelle d'affranchissement.

» Les gouvernants et les gouvernes de la Suisse partieipe-
rent ä cette maniöre de sentir et cle voir et la Separation des
deux castes devint plus tranchee ä mesure que les Francais
fugitifs cles deux partis vinrent y chercher un asile. Irrites par
la perseeution, ils s'elTorcerenl de faire parlager leurs ressen-
liments et leurs prineipes et, comme ils n'avaient aucune
connaissance cle l'etat de^ choses en Suisse, des meprises fä-
cheuses devaient naturellement s'en suivre. Ces memes aris-
toerates de Franee qui auraient frenü ä la seule pensee de

reconnaitre pour leurs seigneurs soit les municipaux, soit les

corporations de metiers de Paris, trouvaient tout naturel que
le peuple suisse reconnüt pour ses maitres les familles bour-
geoises et les corporations (Partisans de quelques villes. Ces

familles et ces corporations formaient des aristoeralies, donc
elles appartenaient ä leur parti, donc leurs sujets etaient amis
des demoerates, donc les aristoerates de France devaient faire
cause commune avec les gouvernants de la Suisse contre leurs
sujets, qui ne pouvaient etre que des auxiliaires des demoerates

francais.
fl Malheureusement, les bourgeois souverains de la Suisse.

flaues cle fraterniser avec la haute aristocratie de Franee, se
laisserent entrainer par ces fausses eomparaisons. Effrayes par
leurs nouveaux amis, ils aeeepterent leur funeste alliance el

prirent des mesures de rigueur donl le resultat devait etre de

creer en Suisse deux partis prononces et d'amener une
catastrophe.

» Les non privilegies, c'est-ä-dire le peuple entier de la

Suisse, voyant les gouvernants embrasser hautement la cause
des privilegies etrangers, mirent alors tout leur espoir dans
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les travaux des representants de la France et comme les
gouvernants exaltaient avec affectation tout ce qui les entravait, le
parti populaire devait, par une Opposition bien naturelle,
s'emparer de tout ce qui lui paraissait favoriser sa cause... n

Entrg les uns et les autres, Amedee de la Harpe eut bientöt
fait son choix. 11 prit resolument parti pour la democratie et
la liberte, pour les faibles contre les forts.

Aussitöt, il preche (l'exemple et debute par un eclat. II fait
pour lui tout seul sa nuit du 4 aoüt, en alfrancbissant ses

paysans des droitures feodales qui, en sa faveur, pesent sur
leurs lerres. II n'en laut pas davantage pour ameuter contre
lui tous les seigneurs du pays et surtout le gouvernement de
Rerne. Somme de s'expliquer sur ses intenlions, il invite ses
fermiers ä presenter au gouvernement un memoire, que lui-
meme a redige, pour demander Fabolition des droits onereux
qu'ils lui payent et dont la suppression va detruire une partie
notable cle sa fortune. Lui-meme declare que la protestation
de ses tenanciers esl parfaitement juste et confirme sa ferme
volonte d'en tenir le plus large compte. II invite tous ses gens
ä racheter leurs servitudes et annonce genereusement que Je

prix du rachat sera consacre au soulagement des pauvres.
Berne ne disposait d'aucun moyen legal pour s'opposer ä ces

liberalites eompromettantes pour tous les possesseurs de biens
feodaux, peu enclins ä imiter cle pareils sacrifices. II fallüt
laisser faire Laharpe, mais on se promit bien de saisir la
premiere bonne occasion pour lui faire sentir ce qu'il en coüte
de donner d'aussi mauvais exemples.

Elle ne se fit pas attendre. La fuite du roi Louis XVI, deser-
tant son palais des Tuileries pour rejoindre ä l'etranger Je

camp des nobles emigres, fut celebre par les eoteries aristo-
cratiqueset les gouvemements de Fribourg et de Berne comme
un evenement national. A Fribourg, on chanta un Te Deum

pour remercier Dieu de ee qu'il avait bien voulu arracher Je

roi ile Franee des mains d'impies rebelles. A Rerne, patriciens
suisses et emigres, reunis dans cle bruyants banquets, salue-
rent par avance la journee bienbeureuse oü le roi de France,
rentrant dans ses Etats ä la tete de ses fideles, ecraserait Ia
revolution menacante et sauverait en tous pays la cause con-
servatrice.

Dans le Pays de Vaud, les patriotes crurent naivement qu'il
leur serait permis d'exprimer leurs sympathies pour la France
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democratique comme les aristocrates avaienl manifeste'' les
leurs pour la cause de la royaule. On organisa des banquets
en plein air ä Lausanne, ä Vevey et ä Rolle, les l i et 15juillet

1701, en commeinoration de la prise de la Bastille. On y ful
d'aulant plus joyeux que, dans l'intervalle, on avait appris
l'arrestation du roi de France ä Varennes.

Amedee de la Harpe, bien efitendu, fut au premier rang des

instigateurs de ces agapes joyeuses. auxquelles partieipörent
quelques centaines de personnes appartenant ä la bourgeoisie
liberale des villes vaudoises. A Bolle, le 15 juillet 1701, sous
les tilleuls de la promenade oü on avait dresse des tables pour
les convives, on dina; une musique Jona le (Ja ira, on
chanta les refrains: Temps glorieux, Vivre libre ou mourir:
on but abondamment ä la grande nalion et ä la liberte, on tira
du canon. Lne perche surmontee d'un bonnet phrygien elait
plantee au milieu de la tible; un grand drapeau tricolore llol-
tait gaitiient dans les airs. Au dessert, La Harpe, qui presi-
dait, fit circuler ä la ronde une coupe colossale — eile contenait,

dit il, douze bouteilles — portant celte inscription :

Union, Fraternile, Egalite. Tous les convives y burent
chapeau bas, jurant de rester fidele ä la cause de la democratie et
de l'affranchissement du peuple. Quand les totes furent sufli-
saminent echauffees, on se leva de table et, derriere le

drapeau cle l'Abbaye de l'Arc, orne de rubans aux trois couleurs
et surmonte du chapeau de Guillaume-Tell, on forma un
cortöge. La Harpe commandait. Des officiers en uniforme —
bernois, bien entendu — ouvraient la marche, l'epee nue. On lil
le tour cle la ville, on dansa en rond, on chanta, on cria :

Vive Vegalite! on alla au chäteau cles Uttins, depouille de ses
droits feodaux par son genereux proprietaire, on y continua la
fete pendant toute la soiree'. Un baleouronna les rejouissances.

Le lendemain ful innins gai. Irritees ä en perdre le sens
des justes proportions, Leurs Excellences leverent des troupes
et constituörent ä Rolle un tribunal extraordinaire pour juger
les partieipants aux banquets. On jetaen prison les principaux
d'entre eux, on fit lourdement une vaste enquete, on jugea, on
condamna comme des crimes d'Etat les moindres gestes d'ad-
hesion au mouvement revolutionnaire.

1 Amedee La Harpe a fail lui-meme le recit de celte journee dans lo Narre de ma
conduite relativement'ä la feie du Ci juillet 1791 d Holle; ce document se trouve dans
le 14" volume des Aklcn des geheimen Ruths, aux archives de Herne.



REVUE MILITAIRE SUISSE kk I

Averti du sort qui l'attendait par l'arrestation de deux de
ses amis, La Harpe, qui habitait ä quelques centaines de
mötres du lieu ou les commissaires bernois avaient installe leur
tribunal, jugea prudent de mettre la frontiere entre ses juges
et lui. « Je redoute pour mes rhumatismes, dit-il, les Souterrains

de Chillon. »

Le 28 aoül, il quitta sa terre des l'llins qu'il ne devait plus
revoir et se refugia ä Geneve d'abord, puis en France. Echappe
au peril le plus immediat, il adressa au gouvernement de Rerne
un memoire justificatif de sa conduite, offrant de se constituer
prisonnier, ä la condition qu'on instruisit sa cause suivant les
formes de Ia procedure legale et qu'il füt juge par les tribunaux

ordinaires du Pays de Vaud. On ne lui repondit pas. Le
0 juillet 1702, en assemblee du Grand Conseil de Rerne,
ic Amedee-Eminanuel-Francois de Ja Harpe, des Uttins, sei-

gneur cle Vens, citoyen et membre du Conseil des Deux-Cents
de la ville de Lausanne et capitaine dans nos milices, » ful
condamne par eontumace, « coinme coupable du crime de
ltaute trahison, ä etre decapite dans le cas oü il pourra etre
saisi au corps *. cc Et pour l'execution de Notre presente
sentenee, dit le jugement, Nous promettons une recompense de
cleux mille Ecus blancs ä celui ou ä ceux qui pourront le livrer
ä la Justice. Declarons en outre tous ses liiens confisques et
devolus des ä present ä notre Ilse. »

ke jugement constate que le condamne « n'a pas comparu
aux termes, ä lui assignes et connus, ä l'effet de se justifier,
et qu'ainsi, par son evasion el sa non-comparution, il s'esl
declare convaincu et coupable ». Puis, enumerant les crimes
clufugitif, il ajoute : « Nous avons ete assures que le dit Ame-
(lee-Emmanuel-Franeois de la Harpe, ä l'aide de quelques
autres personnes, avee lesquelles il s'etait ligue, a ete: un des

premiers auteurs de plusieurs mouvements seditieuxet l'insti-
gateur de griefs destitues de tout fondemenl; qu'il n'a pas
craint de se declarer lui-meme l'auteur et le promoteur d'un
Systeme perfide, et que par cles discours en public il aurait
cherche ä inspirer du mepris contre son Souverain legitime,
et ä lui enlever l'attachement de ses fideles sujets ; que par des
fetes publiques oü tous les signaux de l'insurrectk n ont ete
deployes, il a lente d'exeiter et cle seduire Nos fideles sujets :

qu'il a pris part ä des complots criminels tendant ä soustraire
le Pays cle Vaud ä son souverain et ä renverser le gouverne-



448 REVUE MILITAIRE SUISSE

ment legitime ; qu'il a repandu et communique ä d'autres

personnes ces meines projets et que, pour en faciliter Ie succös,

il a institue des associations coupables, sous le lien du
serment n.

Ce n'esl pas ici le lieu de diseuler la sentenee bernoise. Le
tribunal qui a instruit la cause et l'autorite qui a juge ont agi
en dehors de toutes les rögles legales. Les faits articules contre

Amedee de la Harpe, dans le dispositif du jugement, sont
fort peu precis. II est permis, enlin, de tenir pour exorbitant
qu'on condamnät un homme ä mort pour avoir temoigne
des sympathies ä la Revolution, füt-ce bruyamment, quand,
quelques jours auparavant, d'autres avaient banquete en l'honneur

de Louis XVI fuyanl son pays. Encore que trös exube-
rants dans leur enthousiasme pour la cause de la liberte, les

orateurs du banquet de Rolle avaient ete prudenls. Amedee de
la Harpe avait hu ä la sante « du Canton de Rerne n, resumant
sein loast en ces deux mots ; «. Patriotisme et Liberte n. Dans

son memoire justificatif, il declare « de bonne foi n'avoir pas
entendu de loute cette journee un mot contre le gouvernement

fl. — « Rien eloigne de lä, dit-il, j'ai vu parlout regner
une gayete bruyante, mais decente. » El, en fail, ä ce moment-
lä, en 1701, le projet d'un mouvement insurrectionnel contre la

puissance de Berne n'existait encore qu'ä l'etat Ires lointain et
dans de tres rares esprits. Sans doute, 011 esperait cles adou-
cissements ä la condition vile oü le Pays de Vaud etait reduit,
011 jugeait que le succös de la Revolution de France aurait
une influence sur le cours des choses en decä du Jura, 011 s'etait

lie d'amitie avec les clubs revolutionnaires de Pontarlier,
on eherchait ä grouper les hommes resolus ä travailler en

commun ä une emaneipation, 011 revait d'une representation
nationale vaudoise, d'une resurrection de ces Elats de Vaud
qui avaient existe sous le regime de Savoie, on souhaitait ar-
demment une egalite cles droits politiques et civils entre Ber-
nois gouvernants et Vaudois sujets, mais on comptait encore
obtenir toutes ces ameliorations et toutes ces reformes de Berne

meme, sans rupture violente, tout comme en France, avant la
fuite du roi, on considerait le tröne comme le plus ferme appui
des libertes publiques. Berne agissait clans la peur, perdant
le sang-froid, lorsqu'au lieu d'interroger les patriotes sur leurs
griefs et de chercher ä les apaiser par des concessions opportunes

et dont la moindre eüt ete accueillie avec joie, eile trai-
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tait en criminels d'Elat et en traitres ä la patrie cles hoinmes
honorables, pacifiques, bien intentionnes et qui n'eussent pas
demande mieux que d'obtenir par des moyens legaux et sans
violence ce que leur cceur dösirait et ce que leur raison leur
disait etre leur droit : la liberte et 1 egalite. Berne avait prefere
recourir ä une repression violente et user de moyens excep-
tionnels qu'aucune loi non plus uue les circonstances n'excu-
saient. II ne faut donc pas s'etonner si, quelques annees plus
tard, devant un gouvernement qui sortait de la [egalite, les
victimes de l'arbitraire se sont ä leur tour arroge le droit de
resister ä la violence par la violence.

Colonel de volontaires.

Amedee de la Harpe a trente-sept ans quand il quitte le
Pays de Vaud pour la France, l.e voilä separe cle sa femme et
de ses enfants, menace dans sa personne et dans ses biens,
seul, sans appui, dans la lamentable Situation d'un fugitif qui
a tout ä eraindre. II est dans la force de l'äge. Que faire'.' II
est soldat. La carriöre des armes a toujours ete sa predilec-
tion. La France liberale est menacee par la coalition. Lui-
meme est victime de son amour pour la liberte. II n'y a pas ä

hesiter : combatlre pour ehe sous le drapeau tricolore, c'est
servir encore son pays esclave. II suit le mouvement de son
coeur et part pour Paris. II veut offrir son epee de capitaine ä

la France qui demande des bras. II a dix-huit ans de service et
a commande pendant dix ans une compagnie de grenadiers
dans son pays. Aux termes des decrets de rAssemblee nationale,

il peut postuler un brevet d'officier.
Un oflicier general, M. keveque-Fauchet, s'interesse ä lui.

Laharpe lui remet un memoire sur sa vie passee et ses brevets,
pour elre soumis au ministre de la guerre, du Portail. Et il
attend sa nomination. Elle tarde ä venir. Pendant que deseeu-

vre, impatient d'agir, d'entrer dans sa nouvelle vie, presque
sans ressources, il bat le pave de Paris, il se met en relation
avee des deputes et des hommes politiques et leur fait part de

son infortune et de ses espörances. On lui conseille d'entrer
dans les corps de volontaires qui se forment pour couvrir la
frontiere. II accepte. Avec. l'argent qui lui reste, il paye le

1«9S Fil
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i< don gratuit « et deux ans de contribution fonciere. II est
naturalise Frangais et, le 3J octobre 1791, il est nomme
lieutenant-colonel au quatrieme bataillon de volonlaires nationaux
de Seine-et-Oise.

Le bataillon est envoye ä Boye. La Harpe se fait recevoir
membre de la cc Societe cles amis cle la Constitution ». Le
8 decembre, il y fait son premier discours. II dit ä ses « freres
et amis » sa joie et sa reconnaissance et leur raconte sa vie.
« Je ne suis pas ne Francais, quoique mes ancötres fussent
originaires de France, dit-il. Le beau pays que baigne le lac
de Genöve a ete mon berceau. he Pays de Vaud fait partie du
canton de Berne. Je suis donc ne sujel des Bernois. Ma famille
y jouit de ee qu'on appelait sous l'ancien regime un rang
distingue. Que cet aveu ne vous effraye pas. Par ma conduite et

par mes sentiments, j'ai bien efface cette fache cle naissance.
La fortune m'avait (lote d'un patrimoine qui me fournissait
plus que l'aisance. J'aurais du etre heureux; j'avais en apparence

tout ce qu'il fallait pour cela, mais j'avais dans le coeur
le germe, le principe de la liberte ; il me manquait quelque
chose, je ne pouvais developper mes idees, votre sublime
Devolution l'a fait, eile m'a electrise, eile m'a fait connaitre que
j'etais ne pour etre homme, c'est-ä-dire libre... n

Puis il raconte, sans aigreur, ses premiers demeles avee
Berne poui- avoir voulu cc adoucir le sort cles honnötes
eultivateurs qui m'entouraient, ecrases sous les droitures feudales ».

II raconte gaiment le banquet de Rolle, oü il iit circuler la
fameuse coupe des douze bouteilles, « faite expres pour des
Suisses «. 11 clit pourquoi il a du quitter sa maison et fuir le
gouvernement de son pays, et expose son arrivee ä Paris et
les demarches qu'il a faites pour entrer dans l'armee : «, Je suis
enfin devenu Francais, dit-il. Le jour oü j'ai prete le serment
a ete le plus beau de ma vie ; il a passe l'eponge sur tous mes
malheurs. Je ne regrette plus ma fortune, dont la plus grande
partie est probablement perdue. Je ne regrette plus une patrie
oü il faut ramper. Mon cceur s'est dilate. Mon äme jouit. Je

suis libre. J'ai legalement les armes en mains pour soutenir
cette liberte, pour repousser les ennemis d'une Constitution
que j'ai jure cle defendre, söus laquelle je veux vivre, pour
laquelle je mourrai, plutöt que d'y laisser porter la moindre
atteinte. »

Puis il dit ä ses auditeurs que dejä plusieurs familles du
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Pays (le Vaud ont apporte leur fortune dans le Midi de la
France; eine, « dans une seule petite ville», il connait « vingt-
sept familles qui se disposent ä venir vivre sous le beau ciel
de France au premier jour de calme »; que « les moins aisees
de ces familles possedent cinquante mille ecus » ; qu'il en est
ainsi dans tous les pays dont la France est entouree: cc Je

porte comme un fait certain qu'une fois le calme retabli, dans
l'espace de six ans, la France gagnera plus qu'elle n'a perdu
par la revocation de l'Edit de Nantes, sous le despote
Louis XIV. Tout homme qui a du caractere sera jaloux de

vivre dans le plus beau pays de l'Europe et sous le regne de la

justice et de la loi. n

II est inutile d'insister sur ces propheties que l'atroce
politique de la Convention allait bientöt dementir. Retenons
seulement l'enthousiasme juvenil avec lequel le nouveau
lieutenant-colonel des volontaires de Seine-et-Oise prend possession
de son conimandement. Tel il dehnte, tel on le retrouvera
toujours pendant sa glorieuse et trop courte carriere : genereux,

vaillant, pret ä lous les sacrifices pour la cause sainte.
Pour exercer une action sur sa troupe, un officier de volontaires

etait tenu ä cette epoque de donner, par sa conduite et
son attitude politique, des gages non equivoques de son
attachement aux prineipes republicains. II ne suffisait pas d'etre
un bon soldat, il fallait encore etre bon k patriote », et autant
que possible membre ou, mieux encore, president cle quelque
club, y faire des discours et cles motions, presider aux fetes

civiques et aux rejouissances populaires. La Harpe n'y manque
pas. II n'y avait pas lä de quoi prendre au döpourvu un ancien
oflicier de milices suisses. Recu en decembre membre de la
Societe des Amis de la Constitution, le club avance de Roye,
il y conquit bientöt ses grades. Le 2 fevrier 1702, il en est le

president. II prononce ce jour-lä un grand discours pour celebrer

un double evenement : l'installation des seances du club
dans l'eglise des ci-devant Minimes et l'inaugaration d'un buste
de Mirabeau. La Harpe, en cette circonstance solennelle, gagne
tous Ies coeurs par ses franches allures revolutionnaires.

Du haut de la nouvelle tribune, il proclame que « cette
chaire destinee des son origine ä etre le lieu d'oü la verile
devait etre repandue et le peuple instruit » ne sera pas cletour-
nee de son emploi pour avoir passe des mains « de l'armee de

paresseux en capuchons qui a tenu garnison dans cette mai-
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son fl ä celles de la nation. « Ce sera dorenavant, dit-il, une
tribune, mais de celte tribune la verite sortira, le peuple sera
instruit, les lois et les decrels de nos augustes representants
y seront expliques aux bons el honnötes citoyens qui nous
feront le plaisir d'assister a nos seances. a On y enseignera la

Constitution cc clans toule sa purete », et cette sublime devise
(dont la Convention devait si ferocement abuser) « la liberte
ou la mort. •» Dans la bouche de ka Harpe, cela signifie qu'il
n'y a qu'une maniöre de servir sa patrie, cc c'est de perir pour
eile, si eile a besoin cle notre vie pour sa defense. » Au surplus,
Robespierre n'a pas encore proclame le culte de la Baison
comme le seul digne d'un vrai republicain. II est encore permis

de prononcer le nom de Dieu. et ka Harpe s'y hasarde.
ci Rappelons-nous toujours, dit-il, que cette salle a ete
pendant longtemps la maison du Seigneur, du pöre commun de

lous les Frangais, et ne la profanons pas par des mouvements
qui puissent lui deplaire : que le palriotisme seid nous anime ;

l'encens qu'il nous verra brüler pour la patrie lui sera d'autant

plus agröable qu'il sera plus pur. ><

Puis on passe au coiironnemenl du huste de Mirabeau, cc le
fondalenr de la liberlefl. Lalfarpo s'adresse ä ses soldats. « Pour
vous, braves gardes nationales el volontaires, dit-il. voyez
dans cette image votre pöre, celui qui, brülant du feu sacre
du patriotisme, a. eu l'idee de donner dans un instant deux
millions de citoyens ä la Vrance, et par consequent deux millions
de defenseurs ä la Constitution... Le Dien tutelaire de la France
(|iii avail cree cel homme pour le salut de la nation et le juste
abaissement de cette horde privilegiee qui. Irop longtemps, a

fait gemir vos ancötres. le meme Dieu tutelaire sera le vötre, vous
soutiendra, vous protegera. et voudra finir son ouvrage. » Lui-
meme donnera l'exemple du sacrifice ä la patrie et ä la
Constitution. « Comme garde national volontaire, s'ecrie le colonel,
je fais hommage de mon epee aux mäues des höros de la

liberte et je jure ici publiquement et sur mon honneur que je
serai toujours pret ä la tirer pour la defense de son ouvrage.
que je ne la lächerai que perce de coups, et que mon dernier
soupir sera im sourire si j'ai le bonheur de me voir entoure
de monceaux de cadavres de nos ennemis. «

11 n'avait pas fallu ä ka Harpe beaucoup de temps pour se

mettre. dans le ton et aequerir le vocabulaire republicain. ka
fin de sa harangue va « au sexe aimable. sans lequel il ne



REVUE MILITAIRE SUISSE 453

peut exisler aucun bonheur reel pour nous, et que souvent,
mal ä propos, on qualifie de sexe faible. » Aux jeunes citoyennes
qui assistent ä la solennite, le colonel dit son emotion de Ies

voir donner « une preuve publique de leur patriotisme. » —
« ka nature, leur dit-il, s'oppose ä ce que vous portiez les

armes pour la defense de volre patrie, mais eile vous a impose
une Obligation non moins chere et moins essentielle, c'est celle

d'augmenter le nombre de ses döfenseurs, de les elever, de

faire germer dans leurs cceurs les vertus qui font le heros...
Je vous exhorte, mesdemoiselles, ä bien vous penetrer cle cette
verite, et pour vous meltre ä meine, lorsque la Providence
vous appellera ä remplir cetle lache douce et penible, je vous
invite ä honorer souvent nos seances de votre presence; votre
patriotisme ne pourra qu'y gagner et vous pourrez y puiser des

maximes qui nous cknneront l'espoir de voir renaitre des
Mirabeau. a On ne pouvait pas etre plus engageanl que le chef
des volontaires de Seine-et-Oise.

Trois mois plus tard, le 27 avril 1702, le colonel est avec
son bataillon ä Vitry-Ie-Franeais. ka guerre vient d'elre declaree.

La Harpe profite de la lecture du decret cle l'Assemblee sur
l'ouverture cles hostilites pour encourager ses hommes ä la
vaillance. cc Rappelez-vous, leur dit-il, dans le milieu des combats,

que vous ötes Francais, mais Francais libres, et cette
persuasion fera de cliaque soldat un heros. Les troupes
francaises ont fait des merveilles quand elles ne se battaient que
pour le caprice d'un seul homme ; que ne feront-elles pas
actuellement qu'elles se battront pour la liberte? » Puis, cetle
doctrine qui fonde la diseipline des armees republicaines sur
une confiance reeiproque et jalouse du chef dans ses soldats
et des soldats dans leur chef ; ic Ayez de la confiance clans vos
officiers tout en les surveillant. Prenez les mömes precautions
que vos commandants. Si jamais vous nous voyez trahir l'honneur

frangais par une lächete, que nous perissions au milieu
de vos ba'ionnettes, tout comme nous jurons de brüler la cer-
velle au premier de vous qui manquerait ä son devoir et ä la
patrie... La devise de notre drapeau est : la liberle ou la
mort. »

Les volontaires de Seine-et-Oise sont incorpores dans l'armee

du Centre. Le general Luekner les envoie occuper le
chäteau de Rodemak, au nord de Thionville, ä l'extreme frontiere

du Luxembourg. A ce poste d'honneur, ils vont recevoir
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les premiers coups cle l'armee cle la coalition qui avance.
Thionville, la place la plus voisine, ne peut pas les secourir
s ils sont attaques. Ils sont donc certains de succomber, mais
La Harpe entend que ce^soit avec honneur et en montrant ä la
Franee comment doit se comporter une troupe de premiere
liffne qui combat en avant-garde de la liberte. 11 reunit son
corps d'officiers et leur fait promettre, par un acte ecrit, que
lui-meme signera comme eux, de ne jamais livrer la place,
mais de s'ensevelir plutöt avee leurs ennemis sous les ruines
du chäteau. Tous signent.

Le document est mal redige,assurement, au point de vue de
la langue; il est d'une orthographe fort mauvaise, mais il s'agil
bien ici de grammaire. II est au premier chef honorable et
montre l'enthousiasme epique que ka Harpe savait inspirer ä

ses soldats ;

Du 11 juillet lX'.t'X.

VOLONTAIRES NATIONAUX. 4'' BATAILLON DK SEINE-ET-OISE.

GARNIZON DE RODENMACK.

Du La Harpe Lieutenant Colonel Et Commandant militaire dans le chäteau
du Bourg de Rodenmaek, exaniinant l'etat actuel, politique el militaire. oii la

Patrie et la Constitution se trouve. a juge urgent d'assemblcr tout le corps
d'officiers ä ses ordres, sous la forme de Conseille de guerre pour leur
soumettre les propositions suivantes 1 :

Cette place, non seulement est premiere ligne, mais absolument frontierre
en face de Tennemie, est comme izole, et abandonnee, en cas d'attaque. Thionville,

la place la plus prest. n'a pas assez de troupe, pour en detacher. pour
veni a notre secours. Les Citoyens ont trop peu d'energie pour que Ton puisse
compter sur eux nous sommes donc reduit a nos propres forces, plus de la moi-
tien du Bataillon etant a Sierk, et detache, nous sommes reduits a 200 hommes,

nombre trop faible. pour pouvoir faire resistance longue et couronne de

succes. En cas d'attacpie, nous sommes exposee ä l'uire comme des laches on ä

etre faits prisonniers.
Mais des volontaires. de libre defenseurs de la Constitution sont-ils faits

pour fuir. ou se laisser prendre prisonnier. Non, cela ne ne peut etre. Leur
devise est la liberte ou la mort et ils doivent la remplire. Ils Tont jurest.

En consequence. MM. le Commandant propose : 1" de faire resistance,
d'employer toutes les moyens possibles de retarder touts les projets de Tennemie
et de leur nuire. 2" Lorsque la resistance nous deviendra impossible, de faire
sauter une partie du Chäteau et de passer au travers de l'Ennemie la Bayonnette

et le sabre ä la main pour nous retirer vers Thionville. 3" Si tonte retraite
nous est impossible. il reste une ressource a de braves gens qui ne doivent etre

1 La piece n'est pas de l'ecriture de La Harpe; il avail plus d'orlliographe que cela.

ll est probable qu'il l'a clielec, seance lenante, a uu subalterne et qu'elle a ele signee sair
autre correciion.
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pris vivants dans aucun cas, c'est de laisser entrer dans la place le plus d'en-
nemie qu'il en voudra entrer et ensuite faire sauter le tout a la fois.

Notre mort sera glorieuse puis qu'elle sera utile a la patrie, quo lo fort ne

pourra plus servire ii Tennemie et. notre mort sera vengcsl, puis quo nous en-
seveliront sous nos ruines grand nombre d'enncmie.

Si ce partie est adopte, comme le Commandant l'espere, il s'oftre luy meine
a perire le premier en mettant le feu aux poudres.

Le corps d'officiers soussignest apres avoir examinee les 3 objets sur les

moyens de defense proposes si dessus les a adopte unanimement proferant
touts perdre plutöt que de se rendre. Le commandant M. Matisse, ancien
officier d'artillerie et garde-magazin, M. Housset sous-lieutenant sont charge pour
choisir Templacement pour placer les poudres de manierre ä faire sauter le fort
avec le plus de succes etant autorizee a placer toutes les poudres ct faire lc
necessaire pour remplire l'object.

Matys
arljlldanl.

FüERES
lieutenant.

Pecorne
.< lt.

Haltefeuille Dl YIVIEI.
Lieulenanl.

Blancard
sous lieulenanl.

HotCET
M.1H l.t.

DüMIE
r-> lieul.

Remet
rnpilaine.

Bevilmot
e„|,l.

de i..v Harpe
I-i Colonel'.

M.VTHIK

Besson
snulieutenanf.

Canm t
eapilaine.

Trois jours apres, le 14 juillet, la föderation cle Rodemak
celebre l'anniversaire de la prise de la Bastille. La Harpe ne
veut pas manquer cette occasion de remonter le moral de ces
braves gens, peu energiques. 11 y va d'un long discours, mais
il ne leur cht rien du procös-verbal signe par les volontaires.
II leur expose que la Revolution doit profiter surtout ä deux
classes cle citoyens : aux laboureurs et aux soldats, « les deux
classes les plus essentielles de la nation ». Qu'etait l'agriculteur

sousTancien regime'? cc Un homme ecrase d'impöts et
de tailles et oblige de ramper ä cöte du faste insultant des

grands. n Qu'etait le soldat'.' Un homme « vexe sous les punitions

arbitraires cle cette noblesse, qui seule avait le droit de
Commander ». Dans la Republique, l'agriculteur est cc libre
comme l'air qu'il respire et l'egal de tous n. Quant au soldat,
il a « une paye plus forte et des lois qui Je protegent et que
le superieur ne peut pas plus enfreindre que lui n ; il sert.

1 On a 'iechifTre les signatures au mieux, mais on ne garantit pas l'exacte reproduetion

des noms propres.
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ic non plus im despote ou sa maitresse, mais la patrie, la nation
et ses foyers »; il cc peut parvenir ä tout avec de la conduite,
de rhonneur et de la bravoure, ä lous les grades et au
commandement möme cles armees ». La Harpe poursuit son
discours en signalant aux patriotes de Rodenmak les agissemenls
des prötres, qui ont refuse le sermenl ä la Loi el qui fanati-
sent les femmes el les enfants contre la Republique. puis il
termine eu invitant ses auditeurs ä renouveler, suivant le

rite, le serment de fidelite ä la Constitution.
Cependant, le gönöral Luckner constate que le fori de

Rodenmak esl intenable el ordonne qu'il soit evacue. Döjä
l'ennemi oecupe loutes les positions environnantes. Hardiment,
ka Harpe execute l'ordre de son chef el est assez heureux
pour ramener ä Thionville toute l'artillerie du fort cl les
munitions. Luckner honore ce fait d'armes. Au camp de Kiche-
monl, devant toute l'armee, il appelle le colonel des volontaires

de Seine-et-Oise, « le brave ka Harpe », et, peu de jours
apres, il l'envoie, avec sa vaillaule troupe et le 6C balaillon
des volontaires de la Haute-Saöne, occuper la forteresse cle

Bitche.
La Harpe resta ä ce posle exposö jusqu'au mois de janvier

1793. Le 20 de ce mois, il prend le commandement <\\i 35e

regiment (l'infanterie. cc 11 prit part, dit la Decade pltilosophi-
que', aux attaques dirigees contre Treves par Beurnonville et
eut ses habits eriblös de balles au pied des retranchements.
La mauvaise saison ayant läit renoncer ä cette entreprise, et
les victoires remporlees par Dumouriez, Kellermann et Cus-
tine ayant öloigne des frontieres le thöätre de la guerre, ii
obtint d'etre employe d'une maniere plus active. n. II passe en
effel ä l'armee des Alpes, comme commandant de la place de
Briancon.

La Harpe s'etait acquis une vraie popularitö clans tonte la
region qu'il avait occupee et parcourue avee sa troupe. Sa

ferme attitude au chäteau de Rodenmak avait ete connue et

appreciee. Le 3 aoüt 1702, les membres de la Societe des
amis cle la Constitution de Bourbonne lui envoient une adresse

pompeuse : cc Cet engagement de s'ensevelir sous les debris
de Rodenmak plutöt que de tomber entre les mains des ty-
rans, disent-ils, nous a fait verser des larmes d'attendrisse-

1 Decade philosophique, litteraire el politique, n° 78. Xous n'avons irouve dans les

papiers de La Harpe aucune mention de celte campagne.
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ment pour fes vertus qui vous ont fait n'estimer la vie que pour
l'exposer aux plus grands perils. Non, les trois cents Spar-
tiates qui combattirent et arröterenl les Perses aux Thermo-
pyles n'aequirent pas plus de gloire. n

II s'etait fait eherir de sa troupe. Quand il quitte Bitehe, en
fevrier 1703, le conseil d'administration du bataillon, compose
d'officiers, de sous-officiers et de soldats, lui delivre im cc cer-
lilicat >i touchant: « Lour que le citoyen Amedöe Laharpe par-
vienne, en raison de son patriotisme, de ses |alents el de ses

connaissance-;, nous voyons avec plaisir qu'on lui donne un
avancemenl qu'il merile, rnais (l'un autre cötö notre äme reste
aneantie et sans mouvement lorsque nous sentons que nous
perdons tout ä la fois un superieur, un hon ami et un homme
de merile et de talent. Nous lui demandons pour gräce qu'il
donne quelquefois des nouvelles au balaillon, et notre coeur
saignera de joie toutes les fois que nous entendrons prononcer
son nom. » Le conseil d'administration des volontaires de la
Haute-Saöne, lui aussi, allesle que depuis le mois d'aoüt que
le bataillon est ä Bitche, « il s'est passe peu de jours qui ne

nous avent pas rendu temoins cle quelque discours ou de

quelque acte de civisme de la part du citoyen La Harpe; qu'il
a manifeste constamment le patriotisme le plus pur et la haine
la plus decidöe conlre les ennemis publics ou secrets de la
libertö, de l'ögalitö et de la Bepublique; que dans les deux

posles qu'il oecupait, il a donne des preuves d'une experience
et d'une prudence consommees et qu'ä la fermete necessaire

pour faire respecter la loi, il a toujours Joint l'humanite et la
douceur par lesquelles on la fait aimer ; que par ses vertus
morales et ses connaissances militaires, il s'est attire l'estime
generale dans cette ville ; qu'il en empörte les regrets univer-
sels ; qu'il n'y a que le desir bien sincere de voir prospörer un
fröre d'armes aussi recommandable et de le voir entrer dans
une carriere proportionnee ä l'etendue de son merite, cle son
zele et de ses sacrifices pour la cause de la libertö, qui puisse
adoucir la peine que nous cause son eloignement. »

Les autorites civiles joignent l'expression de leurs regrets
aux temoignages donnes par les soldats ä leur chef. Le 15
fevrier 1793, les « administrateurs du conseil general du district
de Bitche », decident, en seance publique, d'exprimer au colonel

La Harpe leurs regrets de le perare. « La ville de Bitche,
dit le delibere, n'esl pas la seule, mais toutes celles voisines et
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le district en general, qui perdent dans la personne du dil
citoyen Laharpe un protecteur de la sürele et des proprietes des
citoyens, un deffenseur invincible contre leurs ennemis laut
du dedans que du dehors, par l'ordre et la diseipline qu'il n

fait observer dans les corps qu'il commandait, par sa bonne
harmonie avec les autorites constituöes administratives, son
civisme pur et inöbranlable pour la gloire el la prosperite de
la Röpublique. »

Enfin, la cc Soeiöte des amis de la Bepublique >i delivre au
colonel une sorte de passeport qui doit lui servir de lettre
(l'introduction et de reeommandation aupres de tous cc les
fröres et amis republicains. » — « Pendant son söjour ä

Bitche, declare le citoyen Berdot, prösident de la societe, le

citoyen La Harpe a donnö ä cette cite des preuves conlinuelles
de son civisme et cle son ardeur ä combattre les ennemis de la

France; dans notre societe, il a tenu sans cesse le langage d'un
hon patriote et d'un zele republicain : il empörte les regrets
du distriel de Bitche et notre Sociötö s'empresso de lui donner
ee dernier temoignage de son estime pour ses vertus civiques
et ses talents militaires. «

(A suivre.) Colonel Secretan.
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